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AVENANT N°1 RELATIF A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

PEDAGOGIQUE  
 

 
 
 
Vu la convention de partenariat pédagogique signée le 27/09/2017 par l’Université Lumière Lyon 2 et le 
Lycée polyvalent Hector Guimard (annexe) ; 
 
 
 
 
Article 1 : Identification des parties initiales 
 
L’Université Lumière Lyon 2,  
Dont le siège est situé 86 rue Pasteur – 69635 LYON cedex 07 
Représentée par sa Présidente, Nathalie DOMPNIER 
ci-après désignée « Université Lyon 2 » 
 
a conclu le 27 septembre 2017 une convention de partenariat pédagogique avec : 
 
Le Lycée polyvalent Hector Guimard, 
Dont le siège est situé au 23 rue Claude Veyron – 69007 LYON 
Représentée par sa Proviseure, Lydia ADVENIER 
ci-après désignée « Lycée Guimard » 
 
 
Article 2 : Modification de la durée de la convention initiale 
 
Conformément à l’article 6 de la convention de partenariat visée ci-dessus la convention établie pour l’année 
universitaire 2017-2018 concernant le partenariat relatif à la Licence professionnelle Guide-Conférencier et 
plus spécifiquement à son UE Projet tuteuré, est reconduite pour l’année universitaire 2020-2021. 
 
 
Article 3 : Modification l’annexe 1 
 
L’annexe 1 de la convention de partenariat visée ci-dessus est modifié comme suit : 
 
 

ACTION SPECIFIQUE 
 

Diplôme Métiers du tourisme : Licence professionnelle Guide-Conférencier et plus spécifiquement 
à son UE Projet tuteuré 

 
Calendrier prévisionnel pour l’année universitaire 2020/2021 : 
 

 Jeudi 18 mars 2021 

 Jeudi 25 mars 2021 

 Jeudi 29 mars 2021 
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Article 4 : 
  

Les autres dispositions de la convention initiale en date du 27/09/2017 restent inchangées.  
 
 
 
 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
 
La Présidente de l’Université Lyon 2    La Proviseure du Lycée Guimard 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER      Lydia ADVENIER 
 












